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Session ordinaire 2022-2023 
 

DS/CSC P.V. CSTRIPA 10 
 
 

Commission spéciale « Tripartite » 
 

Procès-verbal de la réunion du 05 décembre 2022 
 

La réunion a eu lieu par visioconférence. 
 

Ordre du jour : 
 

1. 8087 
  

Projet de loi autorisant l'Etat à participer au financement du surcoût des 
produits énergétiques et d'électricité supporté par les centres intégrés pour 
personnes âgées, maisons de soins, logements encadrés pour personnes 
âgées et centres psycho-gériatriques agréés en vertu de la loi modifiée du 8 
septembre 1998 réglant les relations entre l'Etat et les organismes œuvrant 
dans les domaines social, familial et thérapeutique 
  
- Rapporteur : Monsieur Gilles Baum 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

2. 8102 
  

Projet de loi portant modification de la loi du 15 juillet 2022 visant à mettre en 
place un régime d'aides sous forme de garanties en faveur de l'économie 
luxembourgeoise à la suite de l'agression de la Russie contre l'Ukraine 
  
- Rapporteur : Monsieur André Bauler 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. Guy Arendt, M. André Bauler, M. Gilles Baum, M. François Benoy, M. Yves 
Cruchten, M. Mars Di Bartolomeo, Mme Martine Hansen, M. Fernand 
Kartheiser, M. Dan Kersch, Mme Josée Lorsché, M. Laurent Mosar, M. Gilles 
Roth, M. Marc Spautz 
  
Mme Octavie Modert, remplaçant M. Claude Wiseler 
  
M. Dan Schmit, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Sven Clement, M. Claude Wiseler 
  
Mme Myriam Cecchetti, observateur délégué 
  
Mme Corinne Cahen, Ministre de la Famille et de l'Intégration 
M. Franz Fayot, Ministre de l'Économie 
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* 
 

Présidence : M. Gilles Baum, Président de la Commission 
 
* 
 

1. 8087 
  

Projet de loi autorisant l'Etat à participer au financement du surcoût des 
produits énergétiques et d'électricité supporté par les centres intégrés 
pour personnes âgées, maisons de soins, logements encadrés pour 
personnes âgées et centres psycho-gériatriques agréés en vertu de la loi 
modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l'Etat et les 
organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique 
  

Le président-rapporteur, M. Gilles Baum (DP), présente son projet de rapport qui est ensuite 
soumis au vote de la Commission spéciale. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 
 
La Commission spéciale propose le modèle de base pour les débats en séance plénière. 
 
2. 8102 

  
Projet de loi portant modification de la loi du 15 juillet 2022 visant à mettre 
en place un régime d'aides sous forme de garanties en faveur de 
l'économie luxembourgeoise à la suite de l'agression de la Russie contre 
l'Ukraine 
  

Le rapporteur, M. André Bauler (DP), présente son projet de rapport qui est ensuite soumis au 
vote de la Commission spéciale. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 
 
La Commission spéciale propose le modèle de base pour les débats en séance plénière. 
  
3.  

  
Divers 
  

Aucun point divers n’est abordé.  
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 


